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MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE, DE L'ALIMENTATION, 
DE LA PÊCHE ET DES AFFAIRES RURALES 

Décret n• 2003-131 du 12 février 2003 relatif au signale­
ment des chantiers forestiers et modifiant le code 
du travail (deuxième partie : Décrets en Conseil 
d'Etat) 

NOR: AGRS0202471D 

Le Premier mini~tn:. 
Sor le rapro11 do ministre Je.1 Jffaires sociaks, du travail et 

de la ,,nlid3rilé et Ju ministre Je J'agrirnltore. de L1limcnlation, 
Je la [Ji'che et Je, :d'fain:s rurak,." 

Yu le code du travail. notamment les articles L :124-1 I-;\, 
L. 324-15 el R. 620-5 , 

Vu le code rural. notamment l'article L. 722-J ; 
Vu le code pénal. notamment les articles 131-1:\ el 132-11 : 
Le Comcil d'Et.al (section sociale) entendu. 

Décrète: 

Art. 1". - La st:dinn 2 du chapitre IV du titre Il Ju livre Ill 
du code Ju tr:ivail est comrlété~ par un artick R. :124- I () ,1in1i 
rédig~ : 
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"Art. 324-10. - Les chantiers de coupes ou de débardage 
soumis à la déclaration prévue à l'article L. 324-11-3 sont ceux 
dom le volume excède 50 mètres cubes. Les chantiers de boise­
ment, de reboisement ou de traYaux sylvicoles soumis à la 
méme déclaradon sont ceux portant sur une surface supérieure à 
4 hectares. 

" La déclaration doit parvenir au service départemental de 
l'inspection du trav;iil, de l'emploi et de la politique St)<;laie 
agricoles dans le ressort duquel se trouve le chantier au plus 
tard le dernier jour ouvrable précédant k début des travaux par 
lettre recommandée avec accusé de réception, par dépôt au ser­
vice comre récépissé ou par tout moyen électronique comporcant 
une preuve cle réception. Une copie de cette déclaration doit 
parvenir dans le mème délai à la mairie de la ou des communes 
sur le territoire desquelles est situé le chantier. 

" Les chefs des établissements ou entreprises exécutant plu­
sieurs chantiers distincts doivem faire une déclaration pour 
chacun d'eux. Toutefois, loi,;que ces chantiers doivent être 
ouverts dans le mème département et dans un délai ne dépassant 
pas deux mois, une déclaration globale peut être faite selon les 
modalités fixées ci-dessus. sous réserve que les modifications 
éventuelles soienL communiquées au service de l'inspection du 
travail, de l'emploi er de la politique sociale agricoles dans le 
délai fixé ci-dessus. 

,, Les chefs des établissemems ou entreprises tenus lie fa.ire la 
déclaration prévue à !"article L. 324-11-3 sont dispensés de la 
déclaration prévue à l'article R. 620-5. 

« Le panm:au de signalisation prévu au second alinéa de 
l'anicle L. 324-11-3 doü ia:tre visible des voies d'accès au chan­
tier et avoir des dimensions au moins égales à 
100 cm >< 80 cm.» 

Art. 2. - La section 3 du chapi Ire Il du titre VI du livrt: III 
du code du travail est complétée par un arcicle R. 362-6 ainsi 
rédigé: 

« Art. R. 362-6. - Tom chef d'établissement ou d'entreprise 
qui aura omis de procéder à la déclaration préalable prévue à 
l'article L 324-11-3 dans les conditions prévues à l'article 
R. 324-10 sera puni de la peine d'amende prévue pour les 
contraven lions de la 5' classe. 

« En cas lie rtcidive, l'amende sera celle prévue par 
l'ar1icle 132-11 du code pénal. 

"'Tout chef d'établissement ou d'entreprise qui aura contre­
venu aux dispositions du dernier alinéa de l'article R. 324-10 
sera puni de la peine d'amende prévue pour les contraventions 
de la 4, classe. " 

Art. 3. - Le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure 
et des libertés locales, le miniMre des affaires sociales, du tra­
vail et de la solidarité, le garde des sceaux, ministre de la jus­
tice. le ministre de l'agriculture, de I" alimentation, de la pèche 
el des affaires rurales et le minislre délégué aux. lioert~s locales 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

Fait à Paris, le 12 février 2003. 

JEAN-PIERRE RAH'ARlN 

Par le Premier minime ; 

Le ministre de /"agriculture. de l'alimentation, 
de /.a pêche et des affaires rurales, 

HERVI'. GAYMAl{ll 

Le ministre des uffaires socùd<'s. 
du trm·ail et de fa solidarité, 

FKAN(,'I)[., F11 1 <>N 

Le mm,stre de lïntérie1ir-, 
de la sé.cur-ité. intérieure 
et des !ibené.r locales, 

NICIH.A5 SARKOZY 

Le ,:ardf dec1 scem.a, ministre de lu justice. 
D0MrN11J111-. P1-.1<. □ ~N 

l.,,_, ministre dehig11e aux lihrn(:, /oc,d,•.,. 
P,\TIWï( Dl·Vl.llll.\'J 

Décret du 12 février 2003 modifierit le décret du 
18 février 1950 relatif à l'appellation d'origine 
contrôlée II Coteaux de l'Aubance" 

NOR: AGRP0202538D 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l" agriculture, de I" alimentation. 

de la pèche et des affaires rurales et du ministre de 1 'économie, 
de5 finances et de l'industrie. 

Vu le règlement (CE) n" 1493/1999 du Conseil du 17 mai 
1999 portant organisation commune du marché vitivinicole et 
les règlements pris pour son application; 

Vu le code général des impôts; 
Vu le code de~ douanes ; 
Vu le code rural ; 
Vu le code de la consommation; 
Vu le décret n" 991 du 3 avril 1942 portant application de la 

loi n' 445 du 3 avril J 942 sur les appellations contrôlées, 
complété par le décrel n' 48-707 du 21 avril 1948 sur les appel­
lations d'origine contrôlées, 

Vu le décret du 18 février 1950 modifié relatif à la définition 
de l'appellation contrôlée,, Coleaux de l'Aubancc"; 

Vu le décret n'' 87-854 du 20 octobre 1987 modifié relatif à 
['encépagement et au rendemem des vignobles dans les exploi­
tations produisant de.s vins, vins doux naturels et vins de liqueur 
à appellation d' ori ginc ; 

Vu le décret n" 2001-510 du 12 juin 2001 ponant application 
du code de la consommation en ce qui concerne les vins, vins 
mousseux, vins pétillants et vins de liqueur; 

Vu le décrd n" 2001-1163 du 7 décembre 2001 relatif aux 
examens a11alytique et organoleptique cles vins à appellation 
d'origine contrôlée ; 

Vu le décret n'' 2002-L'\25 du 5 novembre 2002 relatif aux 
conditions de production et au rendement des vignobles produi­
sant des vins à appellation d'origine contrôlée; 

Vu 1a proposition du comité national cles vins d eaux-de-vie 
de l'Institut national des appellations d'origine des 5 et 6 juin 
2002, 

Décrète: 

Art. 1n. - Il est ajouté au décret du 18 février 1950 susvisé 
un article :1 bis rédigé ainsi qu'il suit: 

~ Art. 3 bis. - Les vins à appellation d'origine contrôlée 
"'Coteaux de \" Aubance" peuvent ètre déclarés et présentés sous 
la mention particulière "Sélection de grains nobles"" s'ils corres­
pondent aux conditions respectives ci-dessous précisées : 

a) Etre issus de vendanges présentant une richesse naturelle 
minimale de 294 grammes de sucre par litre de moüt ; 

b) N'avoir fait l'objet d'aucun enrichissement, et sous 
réserve de la constatation sys1ématique de la richesse en sucre 
mentionnée ci-dessus par les services locaux de l'Institut 
national des appellations d·origine: 

c) Avoir fait l'objet, avant le 31 juillet, auprès des services 
locaux de l'Institut national des appellations d'origine. d'une 
déclaration d'intention de production; 

d) Etre présentés clairs et agréés sous cette mention aux exa­
mens analytique et organoleptique tels que prévus par la régle­
mentation en vigueur, lesdiL, examens ne pouvam être organisés 
qu'au plus tôt durant la deuxième a11née qui suit la récolte; 

e) Erre présentés avec l'indication de l'année de récolte.,. 

Art 2. - Le ministre de l'économie, des finances et de l'in­
dustrie, le ministre de l'agriculrure, de l'alimentation, de la 
p&:he et des affaires rurales, k mi ni stre délégué au budget et à 
la rtforme budgétaire et le secrétaire d'Etat aux petites el 
moyennes entreprises, au commerce, à l'artisanat, aux profes­
sions libérales et ii la consommation sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Jaumal officiel de la République française. 

Fail à Paris, le 12 février 200.l 

hAN-P11-:"rn~. RAl·1·AI-UN 

Par le Premi~r ministre : 

u ministre de l'agr-iculture, de /'a[imentution. 
de /.a pèche et de., affaires rurales, 

H!J(Vf·. GAYMARD 

Le ministre de /"iconomie, 
des jinanas ,,1 de /'indu.rtrie. 

F11.-\Nl 1., Mr:r,_ 


